
 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est un document qui permettra de est le 
fruit d’une réflexion politique locale sur des sujets comme l’accueil de population (nombre 
et répartition), l’agriculture, l’économie, le transport, l’environnement, les énergies 
renouvelables, le social, etc. Il déterminera où et comment peut-on construire, tout en 
préservant notre patrimoine paysager. 

 Comment limiter l’artificialisation de terres agricoles et naturelles pour préserver et 
pérenniser l’attractivité de nos paysages ? 
 Comment faciliter la transmission des exploitations agricoles ? 
 Pourquoi le paysage est-il beau autour de chez moi, et comment faire pour le préserver 
tout en permettant l’accueil de population et le développement de l’activité économique ?  
 Comment recréer du lien entre les habitants, une vie villageoise ? 
 Comment anticiper le vieillissement de la population et permettre aux personnes âgées de 
vieillir dans les meilleures conditions ? 
 Quels sont les équipements à envisager pour les jeunes ? 
 Comment faciliter l’installation et/ou le maintien des commerçants et artisans sur le 
secteur ? 

Autant de questions que se posent les élus pour élaborer ce document d’urbanisme qui 
permettra d’appliquer une politique d’aménagement du territoire équilibrée et adaptée à 
notre identité locale. 

LE PLUI EST UN DOCUMENT COMPOSE DE 5 DOSSIERS, DONT LE PADD 

 

Le paysage est le fil conducteur de notre PLUi. 

Zoom sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 



LE PADD SE DIVISE EN 2 GRANDS AXES POLITIQUES 
 

 

 

 

 

Voici les grandes orientations portées par le PADD à ce jour, 
débattues par l’ensemble des conseils municipaux et le 
conseil communautaires : 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact : Service Urbanisme – 05.65.24.60.24 – urbanisme.ccpll@orange.fr 


